


















































No de résolution 
ou annotation 

23-10-334 (Suite) 

23-10-335 

23-10-336 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

D'autoriser le conseiller à la gestion des matières résiduelles de la 
MRC de La Vallée-du-Richelieu à effectuer ces demandes de dérogation auprès d'Éco 
Entreprises Québec. 

D'autoriser madame Evelyne d'Avignon, directrice générale et 
greffière-trésorière, à signer, pour et au nom de la MRC de La Vallée-du-Richelieu, 
!'Entente-cadre de partenariat à intervenir avec Éco Entreprises Québec, et ce, à la 
condition qu'Éco Entreprises Québec accepte les dérogations demandées par la MRC 
de La Vallée-du-Richelieu, ainsi que tout document nécessaire ou utile à cette fin. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 11. SÉCURITÉ INCENDIE ET CIVILE 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 12. RÉGLEMENTATION 

12.1 Projet de règlement numéro 86-23-5 modifiant le Règlement numéro 86-20 
relatif à la tarification pour les biens et services de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu 

12.1.1 Avis de motion 

UN AVIS DE MOTION EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR MONSIEUR 
JONATHAN CHALIFOUX À L'EFFET QUE LORS D'UNE PROCHAINE SÉANCE DU 
CONSEIL DE LA MRC DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU (MRCVR), UN RÈGLEMENT 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF À LA TARIFICATION POUR LES BIENS ET 
SERVICES DE LA MRG DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU AYANT POUR EFFET DE 
RÉVISER LES SOMMES EXIGIBLES POUR LA FOURNITURE DE BIENS ET 
SERVICES DE LA MRCVR ET DE METTRE À JOUR SON CONTENU, SERA 
DÉPOSÉ POUR ADOPTION. 

12.1.2 Présentation et dépôt du projet 

Monsieur Jonathan Chalifoux présente et dépose le projet de règlement 
numéro 86- 23-5 modifiant le règlement numéro 86-20 relatif à la tarification pour les 
biens et services de la MRC de La Vallée-du-Richelieu. 

POINT 13. RESSOURCES HUMAINES 

13.1 Révision du Manuel du personnel de la MRC de La Vallée-du-Richelieu : 
adoption 

ATTENDU QUE le Manuel du personnel de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 
(MRCVR) actuellement en vigueur a été adopté le 18 juin 2020 par 
le Conseil de la MRCVR, par la résolution numéro 20- 06- 294; 

ATTENDU QUE, depuis cette dernière adoption, des précisions et des ajustements 
sont souhaitables; 

ATTENDU QUE le Manuel du personnel de la MRCVR a été revu par mesdames 
Evelyne D'Avignon, directrice générale et greffière-trésorière, 
Joanie Lajoie, conseillère en ressources humaines, Diane 
Gaudette, directrice et greffière-trésorière adjointe, responsable du 
Service des ressources financières et matérielles, ainsi que 
monsieur Normand Teasdale, préfet suppléant; 
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ATTENDU QUE ce Manuel est un document utile et facile à consulter autant 
pour les gestionnaires que pour le personnel à qui il s'adresse; 

ATTENDU QUE le Manuel fera l'objet d'une révision une fois tous les quatre (4) 
ans ou avant, si la situation l'exige; 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance du nouveau 
Manuel du personnel de la MRCVR, tel que déposé, et s'en 
déclarent satisfait(e)s 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Réal Déry 
APPUYÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 

ET RÉSOLU QUE le Manuel du personnel de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 
(MRCVR) soit et est adopté, tel que déposé. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.2 Confirmation de la fin de la période de probation d'un emploi - Service du 
soutien aux entreprises 

ATTENDU QUE les membres du personnel de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR) sont soumis à une période de probation de 
six mois, tel que le prévoit le Manuel du personnel et la lettre 
« Confirmation des conditions d'emploi » remise à chacun(e) 
lors de leur embauche; 

ATTENDU QUE monsieur Baptiste Lang a été embauché le 11 avril 2023, par 
l'adoption de la résolution numéro 23-03-122; 

ATTENDU QUE monsieur Lang a été convié à une rencontre d'évaluation de 
rendement avant la fin de sa période de probation; 

ATTENDU QU'à la suite de la recommandation de son gestionnaire, monsieur 
Baptiste Lang a complété avec succès sa période de probation 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Réal Déry 
APPUYÉ PAR Madame Nadine Viau 

ET RÉSOLU QUE monsieur Baptiste Lang soit et est confirmé dans son emploi 
permanent à titre de conseiller aux entreprises. 

QUE la lettre intitulée « Confirmation à un emploi régulier », 
confirmant l'emploi et le statut permanent, soit transmise à monsieur Baptiste 
Lang. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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POINT 14. SUJETS DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION DU CONSEIL 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 15. DEMANDES D'APPUI 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 16. DIVERS 

La préfète souligne la tenue de plusieurs activités sur le territoire de la MRCVR. Les 
citoyen(ne)s sont invité(e)s à se rendre à celles-ci. 

POINT 17. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

19 h 52 Monsieur Normand Teasdale quitte la salle. 

Les citoyen(ne)s sont invité(e)s à assister en personne à la séance du Conseil et 
ils (elles) peuvent visionner la séance en direct via la plateforme de diffusion, soit la 
chaîne YouTube de la MRCVR. De plus, les citoyen(ne)s peuvent transmettre leur 
question au plus tard à midi la veille de tenue de la séance. 

Monsieur Ferdinand Berner, citoyen de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, s'adresse aux 
membres du Conseil afin de féliciter les villes de McMasterville et de Saint-Basile-le­
Grand pour le projet d'envergure annoncé sur leur territoire et fait référence à certains 
effets découlant du projet. 

19 h 54 Monsieur Normand Teasdale est de retour en salle. 

Monsieur Yves Lessard répond que ce projet est en processus de consultation 
citoyenne dans les villes concernées et que ce projet a été présenté à la suite d'un 
processus de vérification d'envergure. Ce dernier donne certains détails quant aux 
objectifs environnementaux, il fait référence à la circulation, au logement ainsi qu'aux 
Nations Unies. 

POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 
APPUYÉ PAR Monsieur Nadine Viau 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 20 h 05. 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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Marilyn Nadeau 
Préfète 


